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La Marée   
 

La Cour municipale régionale de la MRC de La Mitis est présentement en vigueur et toutes les 

municipalités de la MRC de La Mitis y ont adhéré sans exception.  

 

La Municipalité de Sainte-Flavie est donc maintenant en mesure d’émettre des rapports d’infraction 

aux propriétaires qui contreviennent aux règlements municipaux. Si les résidents visés par une 

infraction ne se conforment  pas à la réglementation, des poursuites pénales peuvent être engagées 

par la Municipalité envers le propriétaire visé. 

 

L’inspecteur en urbanisme de la Municipalité transmet alors un rapport d’infraction à la greffière de 

la Cour municipale, cette dernière émet un constat d’infraction et effectue le suivi de l’infraction.  

Lorsqu’un constat d’infraction est émis et signifié, le défendeur a un délai  trente (30) jours pour le 

payer ou le contester. Les paiements peuvent être effectués de trois (3) façons : au bureau de la 

greffière de la Cour municipale, par la poste ou à une institution financière : par guichet ou au 

comptoir.  

 

Il y a ouverture d’une cause si un plaidoyer de culpabilité a été transmis à la Cour 

municipale, la cause doit alors être entendue devant le juge municipal. Les locaux de 

la cour municipale sont les mêmes que ceux de la cour du Québec, situés au 40, rue 

Hôtel-de-Ville à Mont-Joli.  
 

Toutes ces informations vous indiquent que si vous effectuez ou avez effectué des travaux sans 

permis ou qui ne respectent pas les règlements municipaux; si vous posez des actions pouvant être 

considérées comme nuisance ou contrevenant à un règlement municipal, la Municipalité peut vous 

émettre un rapport d’infraction. Si vous ne remédiez pas à la situation, le dossier pourra être 

présenté en cour municipale et des amendes et autres recours peuvent vous être intentés.  

  

Pour plus d’information sur le système de la cour municipale, veuillez nous contacter au :  

418 775-7050.  

 
 

COUR MUNICIPALE RÉGIONALE DE LA MRC 
DE LA MITIS 

4 mars 2010 



Bibliothèque municipale :  

Téléphone 418 775-7050, poste 139        
Horaire :   Lundi et mercredi 19 h à 20 h  
  Samedi 13 h  à 14 h  
 
Personnel : 

Directrice générale   Francine Roy 
Directrice adjointe  Hélène Théberge 
Adjointe administrative  Marie-Ève Bouchard 
Inspectrice en bâtiment   Marie-Berline Deschênes 
Contremaître   Richard Larrivée 
Inspecteur municipal  Frédéric Richard 
Inspecteur adjoint   Gaétan Bélanger 
Resp. des espaces verts  Christine Poirier 
Journalier   Robert Campion 
Concierge   Dany Plante 
 

Responsables des organismes de la municipalité : 

Artistes en Fête  Monique Claveau 775-5408 
Assemblée de fabrique Laurent Desrosiers 775-5030 
Club de l'âge d'or Marie Chouinard 775-6176 
CDSE      
Comité de l'Amitié Stella Gaudreault 775-5138 
Bibliothèque  Liz Fortin  775-7050 
Comité de la chorale Carmen Blanchette 775-2220 
Galerie d’Art  André Viens  775-4441 
Comité de la pastorale Jocelyne Duchesne 775-8931 
Habitations  
Portes de la Gaspésie Jean-Robert Cazes 775-4767 

Bureau municipal : 

Téléphone 418 775-7050 
Télécopieur  418 775-5672  
Cellulaire 418 725-8940 

 

Soirée sociale 
La prochaine soirée sociale du Club Les Bons 
Vivants aura lieu le vendredi 12 mars, à      
20 h 30, au Centre municipal Léon-
Gaudreault. Musique de Ghislaine et Gaby. 
 

Appel de candidatures 
 
Le conseil d’administration du Club FADOQ 
Les Bons Vivants recrute de nouveaux 
administrateurs. Les personnes intéressées 
à devenir directeur ou directrice du comité 
sont invitées à se présenter au brunch de La 
Fabrique qui se tiendra le 13 mars 2010, de 
8h30 à 12h, au sous-sol de l’église. La 
présidente Marie Chouinard et la secrétaire-
trésorière sera présente de 10.30h à 12.00 
pour informations.  Bienvenue a tous(es). 

Activités du Club Les Bons Vivants 

Horaire               8 h 30 à 12 h  
   13 h à 16 h 

Retrouvez-nous sur le Web : 

www.sainte-flavie.net 

Membres du conseil : 
 

Maire  Damien Ruest 
Siège 1  Rose-Marie Gallagher  
Siège 2  Sophie Guimond  
Siège 3  Michel Hudon  
Siège 4  Jean Guimond 
Siège 5  Julie Fortin 
Siège 6  Gilberte Lecours 
 

Séances du Conseil : 
1er et 3ième mardis du mois à 20 h 

Jeux régionaux 
 

Nous invitons tous les membres de la FADOQ de la région du 
Bas-Saint-Laurent à participer à la 14e édition des Jeux 
régionaux le 2 juin prochain, à Sainte-Flavie.  
 
Les disciplines sont :  
• Baseball poche  � Marche rapide 
• Dards   � Palets américains (suffleboard) 
• Golf    � Pétanque 
• Grosses quilles  � Sacs de sable 
• Cartes (charlemagne, 500, …) 
 
Inscription : 20 $, incluant les deux repas. Pour les personnes 
inscrites aux quilles, 5$ s’ajoutent au montant de l’inscription, 
pour le golf, 15$ s’ajoutent.  
 
La date limite d’inscription est le 12 avril 2010. 
 
Pour information : Gilberte Lecours, 775-3318. 


